
Séminaire sur le projet de loi-cadre sur la Décentralisation/Gouvernance 
Locale 

 

Agenda 
 

Hôtel le Plaza, 16 au 20 août 2012 
 

Jeudi 16 août 2012 
9 :00-11 :30 Réunion préparatoire entre les missionnaires et les parlementaires 
12 :00-14 :00 Cérémonie d’ouverture du séminaire, cocktail/lunch 
14 :00-17 :00 
 

Atelier 1 : Aménagement du territoire et développement local 
- mobilisation citoyenne et fiscale 
- Plan Communal de Développement : services de base (éducation, santé, eau, électricité, 

cimetières, marchés, etc.) 
- Environnement et urbanisme : Plan d’Aménagement, d’Extension  et d’Embellissement 

des Villes 
17 :00-18 :00 Mise en commun/restitution  

Vendredi 17 août 2012 
9 :00-11 :00 Atelier 2 : Les services publics décentralisés et la gestion administrative locale 

1ère Partie 
- le budget communal 
- la fiscalité locale 

11 :00-11 :30 Pause 
11 :30-13 :00 Mise en commun, propositions et recommandations 
13 :00-14 :00 Déjeuner 
14 :00-16 :30 Atelier 2 : Les services publics décentralisés et la gestion administrative locale 

2ème Partie 
- la commande et l’achat public/réglementation des marchés publics (CNMP) 
- le contrôle des actes administratifs et financiers (Délégation/Vice-Délégation, MICT, 

CSCCA) 
16 :30-17 :30 Mise en commun, propositions et recommandations 

Samedi 18 août 2012 
9 :00-11 :00 Atelier 3 : Ressources humaines/fonction publique territoriale 

 1ère Partie 
- statut provisoire du personnel formé et rémunérations 
- les métiers prioritaires : administratifs et techniques 

11 :00-11 :30 Pause 
11 :30-13 :00 Mise en commun, propositions et recommandations 
13 :00-14 :00 Déjeuner 
14 :00-16 :00 Atelier 3 : Ressources humaines/fonction publique territoriale 

 2ème Partie 
- les cursus de formation et les établissements d’enseignement 
- la législation et les moyens financiers pour la mise en œuvre du statut de la fonction 

publique territoriale 
16 :00-17 :30 Mise en commun, propositions et recommandations 

Lundi 20 août 2012 
9 :00-11 :00 Atelier 4 : La répartition des compétences : distinction entre ce qui est du ressort exclusif de 

l’Etat, et ce qui est confié à l’échelon local : 
- compétences déconcentrées : les Directions Départementales des ministères sectoriels 

sous la coordination des Délégation/Vice-Délégations, les Etablissements publics 



autonomes 
- compétences déléguées : état-civil, sécurité, etc. 
- compétences transférées  
- compétences partagées 

11 :00-11 :30 Pause 
13 :00-14 :00 Déjeuner et fin des travaux en ateliers 

Mardi 21 août 2012 
9 :00-11 :00 Séance plénière de bilan-restitution par Mme Emmanuelle HAY 
11 :00-11 :30 Pause 
11 :30-13 :30 Résolutions à prendre quant à la poursuite des travaux de préparation du projet de loi-cadre pour 

la décentralisation en Haïti 
 Mise en commun, propositions et recommandations 
13 :30-15 :00 Clôture des travaux-cocktail de fin de séminaire  

 


